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Résolutions du GT 4 du CESGR 
Le développement des transports en commun et 
de l’infrastructure des transports dans la Grande Région

[image: image4.jpg]



Recommandations du CESGR visant au développement des transports en commun et de l’infrastructure des transports dans la Grande Région

Le but du CESGR consiste à formuler des recommandations les plus concrètes possibles en vue du développement des transports dans la Grande Région. Les transports collectifs ainsi que le trafic grandes distances ont été étudiés en tenant compte de tous les modes de transports.

I Recommandations

A: Transports en commun

1. Amélioration des prestations offertes au client 

Les transports en commun n’augmenteront durablement leur quote-part de trafic que si leur attrait pour le client final est considérablement renforcé. Parallèlement à la modernisation du parc de véhicules, il faut impérativement que le passage d’un mode de transport à un autre ainsi qu’entre le trafic à courte et longue distance soit facilité. 

Des faiblesses considérables apparaissent encore aujourd’hui, particulièrement au niveau du trafic frontalier. La raison en est l’organisation traditionnellement nationale des transports en commun. Aux frontières, des interfaces techniques et bureaucratiques sont apparues, faisant obstacle au développement d’un réseau de transports en commun transfrontalier attrayant. A cela s’ajoutent des systèmes tarifaires différents et des titres de transport non uniformes. 

Dans le détail, le CESGR estime qu’il y a lieu d’agir dans les domaines suivants :

Transports en commun 1.1 : un système électronique d’information sur les horaires et les prix

Pour la région frontalière Saar-Lor-Lux, le CESGR réclame la mise en place d’un système électronique d’information sur les horaires, avec un aperçu général. Celui-ci doit intégrer tous les modes de transports, fournir des renseignements complets sur les tarifs et indiquer au client la variante la moins onéreuse pour le trajet souhaité. 

Transports en commun 1.2 : des horaires attrayants

Il est nécessaire de mieux harmoniser les horaires des transports en commun avec ceux des salariés, principalement dans le cas des frontaliers travaillant au Luxembourg. Les samedis, dimanches et jours fériés, un service minimum acceptable doit également être garanti. 

Des liaisons directes doivent être mises en place entre les principaux centres de la Grande Région – dès lors qu’elles n’existent pas encore. Des trajets sans changement entre les « quadropoles » Metz et Trèves ainsi que Sarrebruck et Luxembourg sont prioritaires.
Transports en commun 1.3 : un système tarifaire unique pour la Grande Région

Le CESGR souhaiterait que les compagnies acceptent les titres de transports intérieurs des pays frontaliers au moins jusqu’à la première localité importante du pays voisin.  L’étape suivante consisterait à mettre en place une communauté tarifaire, proposant un titre de transport unique pour toute la Grande Région.

Transports en commun 1.4 : une communauté de transport pour la Grande Région

Le CESGR propose de créer une communauté de transport pour la Grande Région Saar-Lor-Lux. En raison de sa position géographique centrale et de la destination du flux des migrants journaliers, la ville de Luxembourg en constituerait le noyau. En traçant un cercle d’un diamètre d’environ cent kilomètres autour d’elle, l’on pourrait couvrir la plus grande partie de la région. Ainsi, les villes de Metz et de Nancy en Lorraine, de Trèves, de Bitburg et de Sarrebruck en Rhénanie-Palatinat et en Sarre, la province du Luxembourg et une partie de la province de Liège en Belgique ainsi que la totalité du Grand-Duché de Luxembourg seraient incluses. 
2. Extension de l’infrastructure des transports en commun 

Parallèlement à la création, voire l’amélioration de liaisons importantes entre les composantes régionales, le raccordement aux principaux axes de circulation transrégionaux est lui aussi vital. Du point de vue du CESGR, les mesures suivantes sont prioritaires à cet égard :

Transports en commun - projet d’infrastructure 1.1 : réouverture de la liaison Virton-Athus entre le Luxembourg et la Belgique

La réouverture de la ligne luxembourgo-belge Virton-Athus au transport de voyageurs, avec possibilités de bifurcation vers Rodange-Luxembourg et Arlon doit absorber le flux important des migrants journaliers entre le Luxembourg et la Belgique. 

Transports en commun - projet d’infrastructure 1.2 : extension de la ligne Nancy-Metz-Apach-Perl-Trèves-Coblence le long de la Moselle

Entre Coblence et Trèves, il faut supprimer plusieurs tronçons à vitesse réduite. En raison du goulot d’étranglement, extension à trois voies du tronçon Metz-Nancy.

D’autre part, il faut – au moins à titre expérimental – mettre en place, sur le réseau ferroviaire existant, une liaison directe pour le transport de passagers entre Metz et Trèves. 

Transports en commun - projet d’infrastructure 1.3 : extension du train-tram Saar-Bahn à la Moselle

L’extension du train-tram doit, dans un premier temps, intervenir par le biais du prolongement jusqu’à Forbach. Il est prévu que son prolongement progressif aboutisse plus tard à la création d’un réseau régional s’étendant à la Sarre et à la Moselle (« Saar-Moselle-Bahn »). 

Transports en commun - projet d’infrastructure 1.4 : étude de faisabilité Zweibrücken – Hombourg (Sarre)

Le CESGR souhaite qu’une étude de faisabilité soit réalisée sur la réouverture de la ligne ferroviaire Zweibrücken – Hombourg (Sarre). 

Transports en commun - projet d’infrastructure 1.5 : étude de faisabilité Dillingen-Bouzonville 

Le CESGR demande que soit réalisée une étude de faisabilité sur la réouverture de la ligne ferroviaire Dillingen-Bouzonville.
Transports en commun - projet d’infrastructure 1.6 : raccordement de la ligne ferroviaire luxembourgeoise du Kirchberg au réseau des transports en commun de la région de Trèves

Le CESGR demande le raccordement de la nouvelle ligne ferroviaire luxembourgeoise du Kirchberg au réseau des transports en commun de la région de Trèves. Les projets actuels de mettre en place, par la construction d’une nouvelle courbe de raccordement, une ligne directe vers Trèves via Wasserbillig à partir du Kirchberg, sans détour par la gare centrale de Luxembourg, sont salués par le CESGR.
B: Infrastructure des transports

Le principal critère de sélection des projets proposés a été, d’une part, l’amélioration substantielle des flux de transport entre les différentes composantes régionales de la Grande Région. D’autre part, le choix a été réalisé en fonction des corrélations et des synergies. L’objectif est d’améliorer durablement le flux des transports dans la Grande Région, autant dans le sens nord-sud que dans le sens est-ouest.

1. Route

S’agissant de l’infrastructure routière de la Grande Région, des déficits graves s’observent à l’heure actuelle. Une action doit être menée sur le plan de la politique des transports, faute de quoi la situation s’aggravera dans le futur. Le CESGR réclame en conséquence la mise en œuvre rapide de huit mesures qui permettront la suppression efficace des principaux goulots d’étranglement.

Projet n° S 1 : liaison transversale St Vith-Bastogne 

Il s’agit ici de relier l’A 27 et l’A 26 en Wallonie et au Luxembourg en intégrant des routes existantes. Cela permettrait de supprimer le principal goulot d’étranglement dans le nord-est de la Grande Région.

Projet n° S 2 : contournement nord de Trèves avec raccordement vers le nord (tronçon manquant A 1) et vers l’est (nouvelle B 50) par l’échangeur autoroutier du Moseltaldreieck

Le contournement nord de Trèves revêt une importance considérable, notamment pour le trafic est-ouest au sein de la Grande Région. L’achèvement du tronçon manquant sur l’A 1 permettrait le raccordement de la Grande Région à l’agglomération colonaise ainsi qu’à la Ruhr. La liaison autoroutière serait ainsi complète de la Scandinavie à la péninsule ibérique. L’aménagement de la B 50, avec la traversée de la Moselle supérieure, accélérera considérablement l’accès à l’aéroport de Hahn ainsi qu’à la région Rhin-Main. 

Projet n° S 3 : aménagement à six voies de l’A6
Le tronçon situé entre les échangeurs de Landstuhl et de Kaiserslautern-Est, devant absorber le trafic de deux autoroutes, est fortement encombré. L’aménagement à six voies de ce tronçon déchargerait durablement l’A6. 

Projet n° S 4 : aménagement à quatre voies de la B10
Tout comme l’A6, la route nationale allemande B 10 représente un axe est-ouest important dans la partie sud-ouest de la Grande Région. Elle relie en effet directement la Lorraine, la Sarre et la région de Pirmasens aux centres économiques du Rhin-Neckar et à Karlsruhe via l’A 65.  

Projet n° S 5 : axe transversal B269 Sarrelouis – Saint-Avold

Ce projet est censé éliminer un goulot d’étranglement chronique entre la Sarre et la Lorraine et créer une jonction entre différents grands axes routiers européens, notamment l’autoroute Paris-Sarrebruck, avec la bifurcation vers Strasbourg, et l’autoroute de Sarrebruck vers Luxembourg et vers la Ruhr, via Cologne. 

Projet n° S 6 : aménagement de l’A 31 entre Thionville et Nancy 

Le principal axe nord-sud de la Grande Région, l’A 31 en Lorraine, est aujourd’hui très régulièrement encombré en plusieurs endroits. Deux mesures individuelles sont requises afin d’aménager comme il se doit l’une des artères vitales de la Grande Région :

· contournement de Thionville

· contournement autoroutier de Nancy 

Projet n° S 7 : tronçon Micheville/Belval-Ouest

La réalisation du tronçon Micheville/Belval-Ouest permettra d’éliminer un traditionnel point noir du trafic vers la Lorraine, au sud du Luxembourg. 

Projet n° S 8 : contournement ouest de Trèves

Le contournement ouest de Trèves, avec le nouveau pont sur la Moselle près de Konz et l’accès à l’A 64, est vital pour la jonction des centres économiques de Luxembourg et de Trèves.

2. Trafic ferroviaire

S’agissant du trafic ferroviaire, il y a lieu, d’une part, d’optimiser le raccordement à d’autres modes de transport. Dans le cas du transport de passagers, il faut améliorer les liaisons entre le transport individuel et les transports en communs routiers. Dans celui du transport de marchandises, le transport combiné doit être renforcé. De telles offres sont subordonnées à la création de centres de transport de marchandises dotés des équipements de transbordement requis. Le CESGR recommande de poursuivre la mise en place orientée vers le long terme d’un centre de transport de marchandises à Kaiserslautern.

D’autre part, le raccordement de la Grande Région au réseau à grande vitesse reliant les grands centres européens bénéficie d’une priorité absolue. Du point de vue du CESGR, il est urgent de mettre en place deux corridors :

Projet E 1 : corridor est-ouest

L’achèvement dans les délais, c’est-à-dire en 2007, du TGV Est Paris-Strasbourg, avec des bifurcations vers Metz, Sarrebruck et Luxembourg, est prioritaire. Le raccordement à l’ICE Rhin-Main-Cologne sera réalisé par la suite. A cet effet, le tronçon mosellan Luxembourg-Trèves-Coblence doit être aménagé pour des vitesses supérieures. Il convient notamment d’étendre à deux voies le tronçon à proximité du pont sur la Moselle entre Igel et Konz où, sur une distance relativement importante, la vitesse est limitée à 40 km/h. 
Projet E 2 : corridor nord-sud

La réalisation du tracé nord-sud permettant la circulation de trains rapides entre les centres communautaires de Bruxelles, Luxembourg et Strasbourg via Metz est vitale pour le transport ferroviaire dans la Grande Région. 
3. Navigation fluviale

Projet B 1 : aménagement des sas d’écluses

Avec un trafic annuel de 3,5 milliards de tonnes-kilomètres et un volume de marchandises transportées de 15 à 16 millions de tonnes par an, la Moselle fait partie des principales voies fluviales d’Europe. En moyenne, un navire de charge perd 9 heures en temps d’attente entre Coblence et le port de Dillingen sur la Sarre. Si un problème survenait sur l’une des écluses construites il y a 35 ans et nécessitant aujourd’hui des réparations, l’ensemble du trafic en transit sur la Moselle serait bloqué. Il faut remédier à ceci en doublant les sas d’écluses. Le CESGR se félicite que des préparatifs soient aujourd’hui en cours en vue de l’aménagement de certaines écluses sur la Moselle (Zeltingen, Fankel). Il souhaite que les travaux correspondants soient réalisés rapidement.

Projet B 2 : raccordement Moselle - Saône/Rhône

La construction d’un canal entre la Moselle et la Saône/le Rhône doit permettre le raccordement aux voies navigables du sud de l’Europe, avec jonction aux réseaux de navigation fluviale français, luxembourgeois et allemands.
4. Transport aérien

Le CESGR propose d’améliorer la coopération entre les aéroports régionaux de la Grande Région. Ce faisant, chaque aéroport doit se concentrer sur ses forces dans le cadre d’un concept global. Pour atteindre cet objectif, il y a lieu de créer des liaisons rapides, notamment routières. Cela présuppose la réalisation des projets d’infrastructure précédemment évoqués.

II Conférences sur les transports
Le CESGR organise le 22 mai 2006 à Trèves la première conférence sur les transports de la Grande Région. Les représentants d’entreprises, de syndicats, de compagnies de transport, du monde politique, de l’administration, d’universités et de groupements de la Grande Région évoqueront le développement de l’infrastructure des transports ainsi que les perspectives d’avenir des transports en commun. Par ailleurs, des contacts devront être établis ou renforcés entre les acteurs du secteur des transports des différentes composantes régionales. Ont déjà confirmé leur participation :

· Hans-Artur Bauckhage, Vice-ministre-président et Ministre de l’économie, des transports, de l’agriculture et de la viticulture du Land de Rhénanie-Palatinat

· Lucien Lux, Ministre des transports du Luxembourg

· Dr. Hanspeter Georgi, Ministre de l’économie et du travail du Land de Sarre

· Bernd Gentges, Vice-ministre-président, Ministre de la formation et de l’emploi, des affaires sociales et du tourisme de la Communauté germanophone de Belgique

Hans-Hermann Kocks

Président du groupe de travail Infrastructure

Mars 2006
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